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(57) L’invention concerne un dispositif verseur des-
tiné à être inséré dans un embout de sortie d’un récipient,
en particulier d’une bouteille, ledit dispositif étant cons-
titué par un élément unitaire (10) d’une matière en feuille
à la fois souple pour permettre un enroulement cylindri-
que dudit élément sur lui-même et élastique pour per-
mettre un maintien en place dans l’embout de sortie par

la seule force de contact exercée par la surface extérieu-
re (12) dudit élément enroulé, la surface intérieure (11)
dudit élément enroulé formant jusqu’à son bord libre (16)
un guide d’écoulement pour le liquide à verser.

Conformément à l’invention, la surface intérieure
(11) de l’élément unitaire (10) est au moins en partie hé-
rissée d’au moins une aspérité (15) qui procure une aé-
ration du liquide lors du versement de celui-ci.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
verseur destiné à être inséré dans un embout de sortie
d’un récipient, en particulier d’une bouteille.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Il y a une cinquantaine d’années, il a été conçu
un dispositif verseur du type constitué par un élément
unitaire d’une matière en feuille à la fois souple pour per-
mettre un enroulement cylindrique dudit élément sur lui-
même et élastique pour permettre un maintien en place
dans l’embout de sortie par la seule force de contact exer-
cée par la surface extérieure dudit élément enroulé, la
surface intérieure dudit élément enroulé formant jusqu’à
son bord libre un guide d’écoulement pour le liquide à
verser. On pourra à ce titre se référer au document FR
1 198 362 A.
[0003] Le dispositif verseur du document précité est
constitué par un élément unitaire élastique et transpa-
rent, avec une géométrie de son bord libre qui est choisie
pour éviter le dégouttement final à la fin de l’opération
de versage du liquide, lorsque la bouteille est relevée.
[0004] On pourra également se référer à d’autres do-
cuments concernant des dispositifs verseurs, en particu-
lier aux documents EP 0 329 883 A1, FR 589 771 A, GB
467 339 A, SE 52 197 B, DE 3 736 245 A, GB 2 180 817
A, et US 1 749 253 A.
[0005] Il y a une quinzaine d’années, le dispositif ver-
seur précité a été perfectionné, en optant pour une réa-
lisation sous la forme d’un disque circulaire de façon à
former un bord libre mieux adapté au cisaillage des gout-
tes, et avec une surface interne à la fois lisse et répulsive
pour les liquides et une faible adhérence de surface pour
le liquide en question afin d’empêcher efficacement les
gouttes de cheminer vers le bas du bord de l’orifice de
sortie à l’extérieur de la bouteille ou du récipient lors de
l’achèvement du déversement, c’est-à-dire lorsque la
bouteille est remise en position verticale. On pourra à ce
titre se référer au document EP-0 560 777 B1.
[0006] Des agencements analogues sous forme de
disques non plus circulaires, mais en forme de cardioïde
ou de pointe de flèche ou de disque encoché, ont été
également proposés (on pourra se référer aux docu-
ments US 6 073 816 A, US 5 121 779 A, et WO 95/19917
A1). Tous ces dispositifs verseurs étaient également réa-
lisés sous la forme d’un élément unitaire souple et élas-
tique dont la surface, qui devient la surface intérieure une
fois l’élément unitaire mis en place dans un goulot de
bouteille, est parfaitement lisse.

OBJET DE L’INVENTION

[0007] L’invention a pour objet d’améliorer encore les
dispositifs verseur précités, en gardant le concept d’un
élément souple et élastique enroulé cylindriquement sur
lui-même, mais capable d’intervenir activement sur le li-

quide à verser lors du passage de celui-ci au travers du
dispositif verseur.
[0008] L’invention a en particulier pour objet un dispo-
sitif verseur favorisant le développement des arômes du
liquide, en particulier d’un vin ou d’une liqueur.

DEFINITION GENERALE DE L’INVENTION

[0009] Le problème technique précité est résolu con-
formément à l’invention grâce à un dispositif verseur des-
tiné à être inséré dans un embout de sortie d’un récipient,
en particulier d’une bouteille, ledit dispositif étant cons-
titué par un élément unitaire d’une matière en feuille à la
fois souple pour permettre un enroulement cylindrique
dudit élément sur lui-même et élastique pour permettre
un maintien en place dans l’embout de sortie par la seule
force de contact exercée par la surface extérieure dudit
élément enroulé, la surface intérieure dudit élément en-
roulé formant jusqu’à son bord libre un guide d’écoule-
ment pour le liquide à verser, ledit dispositif verseur étant
remarquable en ce que la surface intérieure de l’élément
unitaire est au moins en partie hérissée d’au moins une
aspérité qui procure une aération du liquide lors du ver-
sement de celui-ci.
[0010] Ainsi, lorsque le récipient, en particulier la bou-
teille, est incliné pour procéder au versage du liquide, le
liquide passe nécessairement sur la ou les aspérités hé-
rissant la surface intérieure de l’élément unitaire, et subit
ainsi un léger brassage qui procure une aération du li-
quide, c’est-à-dire une oxygénation, lors du versement
de celui-ci. Bien entendu, comme cela sera précisé plus
loin, cette ou ces aspérités devront être agencées pour
que le brassage procuré reste léger, afin de ne pas pro-
voquer une quelconque création de bulles ou de mouve-
ments excessifs qui nuiraient aux propriétés organolep-
tiques du liquide.
[0011] On pourra prévoir que la surface intérieure de
l’élément unitaire est en totalité hérissée d’une ou plu-
sieurs aspérités, ou en variante est en partie seulement
hérissée d’une ou plusieurs aspérités, de préférence
alors sur la seule partie qui s’étend au-delà de l’embout
de sortie lorsque ledit dispositif est mis en place.
[0012] Conformément à un mode de réalisation parti-
culier, les aspérités de la surface intérieure de l’élément
unitaire sont de type ponctuel, en étant constituées par
une pluralité de pastilles ou de picots en relief.
[0013] Conformément à un autre mode de réalisation,
les aspérités de la surface intérieure de l’élément unitaire
sont de type essentiellement continu, en étant consti-
tuées par au moins un motif géométrique ou figuratif en
relief.
[0014] Conformément à encore un autre mode de réa-
lisation, la surface intérieure de l’élément unitaire est hé-
rissée d’une unique aspérité, en particulier en forme de
bombement ou de nervure.
[0015] De préférence, les pastilles, picots, motif en re-
lief, bombement ou nervure précités sont des éléments
rapportés, en étant ou non de même matière que celle
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constituant l’élément unitaire, ou en variante, sont des
déformations locales de d’élément unitaire.
[0016] Conformément à encore un autre mode de réa-
lisation, les aspérités de la surface intérieure de l’élément
unitaire sont constituées par une pluralité de crevés. En
particulier, les crevés ont une forme essentiellement
triangulaire à pointe tournée vers le haut, ou en variante
ont une forme de barrette allongée.
[0017] D’une façon générale, on pourra éventuelle-
ment prévoir que les aspérités de la surface intérieure
de l’élément unitaire sont disposées selon une trame pré-
déterminée, régulière ou non.
[0018] En particulier, les aspérités de la surface inté-
rieure de l’élément unitaire saillent toutes de la même
distance en hauteur. En variante, on pourra prévoir que
ces aspérités saillent de distances différentes en hau-
teur, en particulier de distances croissantes ou décrois-
santes dans la direction de circulation du liquide.
[0019] Dans un mode de réalisation particulier, l’élé-
ment unitaire a une forme générale triangulaire à symé-
trie axiale, l’axe de symétrie étant une génératrice de
l’élément unitaire enroulé cylindriquement sur lui-même,
la pointe du triangle constituant l’extrémité du bord libre
dudit élément. En variante, on pourra prévoir que l’élé-
ment unitaire a une forme générale asymétrique, avec
une pointe constituant l’extrémité du bord libre dudit élé-
ment.
[0020] Avantageusement alors, l’élément unitaire pré-
sente une dimension transversale qui est suffisante pour
assurer un recouvrement des deux bords latéraux lors-
que ledit élément enroulé est en place dans l’embout de
sortie.
[0021] On pourra également prévoir que l’élément uni-
taire présente une géométrie de pointe légèrement ar-
rondie pour favoriser le cisaillement des gouttes de liqui-
de en formation.
[0022] Avantageusement enfin, il pourra s’avérer inté-
ressant de prévoir que l’élément unitaire porte un motif
imprimé sur sa surface intérieure et/ou extérieure, ou
dans la masse dudit élément.
[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lumière de la
description qui va suivre et des dessins annexés concer-
nant des modes de réalisation particuliers de l’invention
donnés à titre d’exemple.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0024] Il sera fait référence aux figures du dessin an-
nexé où :

- la figure 1 illustre en perspective un dispositif verseur
conforme à l’invention, dans son état à plat, permet-
tant de distinguer les aspérités, ici sous forme de
pastilles, qui hérissent la surface supérieure de l’élé-
ment unitaire constituant ledit dispositif (qui devien-
dra la surface intérieure de l’élément unitaire lorsque
celui-ci est enroulé cylindriquement) ;

- les figures 2A et 2B illustrent le dispositif verseur
enroulé cylindriquement sur lui-même et mis en pla-
ce dans un goulot de bouteille (figure 2A), ledit dis-
positif étant alors prêt à fonctionner de manière opé-
rationnelle, en procurant une aération du liquide lors
du versement de celui-ci (figure 2B) ;

- la figure 3A est une coupe selon III-III de la figure 1,
permettant de mieux distinguer les enfoncements lo-
calisés de la paroi de l’élément unitaire au niveau
des pastilles constituant les aspérités d’aération ;

- la figure 3B est une variante de la figure 3A , illustrant
des pastilles de forme analogue, mais rapportées
sur la paroi principale ;

- la figure 4 illustre une variante du dispositif verseur
précité, dans laquelle la surface intérieure de l’élé-
ment unitaire est en totalité hérissée d’aspérités ;

- la figure 5 illustre encore une autre variante dans
laquelle une partie seulement de la surface intérieure
de l’élément unitaire est hérissée d’aspérités ;

- la figure 6 illustre en perspective une autre variante
dans laquelle les aspérités de la surface intérieure
de l’élément unitaire sont constituées par des picots
en relief ;

- la figure 7 est une coupe selon VII-VII de la figure 6,
permettant de mieux distinguer les enfoncements lo-
calisés de la paroi de l’élément unitaire, au niveau
des picots ;

- la figure 8 illustre encore une autre variante du dis-
positif verseur, dans laquelle les aspérités ne sont
plus de type essentiellement ponctuel, mais de type
continu, en étant par exemple constituées par un
motif géométrique ou figuratif en relief, ici en forme
de nervurage de feuille, cette figure illustrant égale-
ment la présence optionnelle d’un motif imprimé, en
particulier publicitaire ;

- la figure 9 illustre une autre variante du dispositif
verseur dans laquelle les aspérités sont constituées
par des crevés, ici de forme triangulaire à pointe tour-
née vers le haut ;

- la figure 10 illustre une variante du dispositif de la
figure 9, dans laquelle les crevés ont une forme de
barrette allongée ; et

- la figure 11 illustre encore une autre variante du dis-
positif verseur, dans laquelle il est prévu une unique
aspérité, ici en forme de bombement.

DESCRIPTION DETAILLEE DES MODES DE REALI-
SATION PREFERES

[0025] Sur la figure 1, on distingue un dispositif verseur
conforme à l’invention, qui est destiné à être inséré dans
un embout de sortie d’un récipient, en particulier d’une
bouteille. Il est représenté sur cette figure dans son état
libre, non enroulé, donc essentiellement à plat, tandis
que sur les figures 2A et 2B le même dispositif est repré-
senté enroulé cylindriquement sur lui-même, c’est-à-dire
après relevage des bords latéraux 13 de l’élément uni-
taire 10, comme schématisé par les flèches 100 de la
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figure 1.
[0026] Conformément à la technique intérieure bien
connue depuis une cinquantaine d’années, le dispositif
verseur est constitué par un élément unitaire noté 10
d’une matière en feuille à la fois souple pour permettre
un enroulement cylindrique dudit élément sur lui-même
et élastique pour permettre un maintien en place dans
l’embout de sortie par la seule force de contact exercée
par la surface extérieure notée 12 dudit élément enroulé,
la surface intérieure notée 11 dudit élément enroulé for-
mant jusqu’à son bord libre noté 16 un guide d’écoule-
ment pour le liquide à verser.
[0027] La figure 2A illustre justement le dispositif ver-
seur ainsi conçu, une fois celui-ci enroulé sur lui-même
et inséré dans un embout de sortie, en l’espèce le goulot
1 d’une bouteille, dans lequel il est maintenu en place
par sa seule élasticité propre.
[0028] En effet, et conformément à la technologie clas-
sique, une partie arrière notée 17 de l’élément unitaire
10 est insérée à l’intérieure du goulot de bouteille 1, cette
partie arrière servant à assurer le maintien en place dudit
élément unitaire enroulé cylindriquement sur lui-même.
La partie qui dépasse du bord 2 du goulot 1 constitue la
pièce maîtresse du dispositif verseur, qui intervient fonc-
tionnellement sur le liquide à verser jusqu’au bord libre
16 et à la pointe notée 14 de celui-ci. Le bord libre 16
peut être rectiligne ou incurvé, mais il sera avantageux
de prévoir une géométrie de pointe arrondie pour favo-
riser le cisaillement des gouttes de liquide en formation,
à la manière des verseurs souples anti-gouttes de la tech-
nique antérieure.
[0029] Conformément à une caractéristique essentiel-
le de l’invention, la surface intérieure 11 de l’élément uni-
taire 10, qui est la surface supérieure sur la vue de la
figure 1, est au moins en partie hérissée d’au moins une
aspérité qui procure une aération du liquide lors du ver-
sement de celui-ci, comme illustré en figure 2B.
[0030] On distingue ainsi sur la figure 1, et les figures
2A et 2B la présence d’une pluralité d’aspérités 15, qui
sont ici de type ponctuel, en étant constituées par des
pastilles en relief.
[0031] On constate sur la figure 1 que la surface inté-
rieure 11 de l’élément unitaire 10 est en partie seulement
hérissée d’aspérités 15, en l’espèce sur la seule partie
qui s’étend au-delà du goulot 1 de la bouteille lorsque
ledit dispositif est mis en place comme cela est illustré
sur les figures 2A et 2B, de sorte que la surface intérieure
11 est alors parfaitement lisse au niveau de la partie ar-
rière 17.
[0032] Comme cela est mieux visible sur la coupe as-
sociée de la figure 3A, les pastilles en relief 15 sont des
déformations locales de l’élément unitaire 10, lesquelles
déformations peuvent être par exemple réalisées en pas-
sant l’élément souple entre deux rouleaux de calandrage
complémentaires.
[0033] En variante, et comme illustré sur la figure 3B ,
on pourra prévoir que les aspérités sont des éléments
rapportés, comme cela est visible pour les pastilles 15.1,

en étant alors ou non de même matière que celle cons-
tituant l’élément unitaire 10.
[0034] Lorsqu’il s’agit d’enfoncements de la paroi ex-
térieure 12 comme cela est illustré sur la figure 3A, il
pourrait y avoir un risque de fuite de liquide entre la sur-
face interne du goulot de bouteille et la surface externe
de l’élément unitaire 10 enroulé sur lui-même. C’est la
raison pour laquelle, dans une telle situation, il sera pré-
férable de prévoir que les aspérités concernent la seule
partie qui est extérieure au goulot de bouteille. Une telle
contrainte n’existe par contre pas avec des aspérités qui
sont des éléments rapportés, comme illustré sur la figure
3B.
[0035] Sur la figure 4, on a illustré une variante de mê-
me forme générale, mais dans laquelle la surface inté-
rieure 11 de l’élément unitaire 10 est en totalité hérissée
d’une pluralité d’aspérités 15, en l’espèce des pastilles.
[0036] Sur la figure 5, on a illustré une autre variante
dans laquelle la surface intérieure 11 de l’élément uni-
taire 10 est en partie seulement hérissée d’une pluralité
d’aspérités 15, ici aussi des pastilles, mais cette partie
ne concerne qu’une zone médiane de l’élément unitaire
10, là encore en dégageant la partie arrière 17 qui est
lisse.
[0037] Les figures 6 et 7 illustrent un autre mode d’exé-
cution des aspérités précitées, toujours de type ponctuel,
qui sont alors constituées par des picots notés 15.2.
Comme cela est visible sur la coupe associée de la figure
7, les picots 15.2 en relief sont associés à des déforma-
tions locales de la surface extérieure 12 de l’élément uni-
taire 10.
[0038] Sur la figure 8, on distingue une autre variante
dans laquelle les aspérités de la surface intérieure 11 de
l’élément unitaire 10 sont de type non plus ponctuel, mais
essentiellement continu, en étant par exemple consti-
tuées par un motif géométrique ou figuratif en relief, tel
que le motif 15.3 illustré ici qui est un motif de nervurage
de feuille. On obtiendra alors un type légèrement différent
de brassage, avec une surface active qui pourra être
supérieure à celle des pastilles ou picots en relief préci-
tés.
[0039] La figure 8 illustre également la possibilité que
l’élément unitaire 10 porte en outre un motif imprimé sur
sa surface intérieure 11 et/ou extérieure 12, ou dans la
masse dudit élément. Ce motif imprimé, noté A, est en
l’espèce figuré par une série de petits cercles alignés
dans une direction transversale.
[0040] Les figures 9 et 10 illustrent encore d’autres va-
riantes dans lesquelles les aspérités de la surface inté-
rieure 11 de l’élément unitaire 10 sont constituées par
une pluralité de crevés. Ces crevés résultent d’un poin-
çonnage de la paroi constituant l’élément unitaire 10 avec
des outils de forme adaptée à la forme désirée des as-
pérités.
[0041] Sur la figure 9, on distingue des crevés 15.4 qui
ont une forme essentiellement triangulaire à pointe tour-
née vers le haut, tandis que sur la figure 10 on distingue
des crevés 15.5 qui ont une forme de barrette allongée.
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[0042] Dans le cas d’une réalisation d’aspérités sous
la forme de crevés, il sera préférable de prévoir de tels
crevés sur la seule partie de l’élément unitaire 10 qui
s’étend au-delà de l’embout de sortie, afin d’éviter tout
risque de fuite de liquide le long de la surface interne du
goulot, comme déjà mentionné plus haut. La partie ar-
rière 17 de l’élément unitaire 10 est alors exempte de
crevés.
[0043] Dans tous les exemples qui ont été mentionnés
plus haut, les aspérités 15 à 15.5 de la surface intérieure
11 de l’élément unitaire 10 sont à chaque fois disposées
selon une trame prédéterminée, en général essentielle-
ment régulière. Ceci ne constitue bien sûr qu’un exemple,
et on pourra prévoir une distribution plus aléatoire en
fonction de l’effet d’aération recherché.
[0044] Il sera en général prévu que les aspérités 15 à
15.5 de la surface intérieure 11 de l’élément unitaire 10
saillent toutes de la même distance en hauteur. En va-
riante, on pourra prévoir des hauteurs variables, par
exemple croissantes ou décroissantes dans la direction
de circulation du liquide (variantes non illustrées ici).
[0045] La figure 11 illustre une autre variante dans la-
quelle la surface intérieure 11 de l’élément unitaire 10
est hérissée d’une unique aspérité 15.6, en particulier en
forme de bombement ou de nervure comme cela est vi-
sible ici.
[0046] D’une façon générale, on utilisera comme ma-
tière constitutive une matière plastique thermoformable,
et on pourra alors prévoir une épaisseur de 10 à 12 dixiè-
mes de millimètre. On pourra utiliser comme matériau
constitutif tout type de matériau plastique ou métallique
susceptible de convenir à l’application concernée, en
particulier PET, ou des feuilles d’aluminium enrobées.
[0047] Dans tous les modes de réalisations précédem-
ment décrits, on a pu observer que l’élément unitaire 10
a une forme générale triangulaire à symétrie axiale, l’axe
de symétrie noté X étant une génératrice de l’élément
unitaire enroulé cylindriquement sur lui-même, la pointe
arrondie 14 du triangle constituant alors l’extrémité du
bord 16 dudit élément, à la manière d’une plume d’écri-
ture. Dans ce cas, les bords latéraux 13 de l’élément
unitaire 10 sont relevés comme cela est figuré par les
flèches 100 sur la figure 1 pour réaliser l’enroulement
dudit élément sur lui-même, de part et d’autre de l’axe
de symétrie X, pour arriver alors à la conformation illus-
trée sur les figures 2A et 2B.
[0048] Il ne s’agit cependant que d’une variante pré-
férée, étant entendu que l’on pourra utiliser des formes
différentes, en particulier une forme générale asymétri-
que, ou encore des formes à bord libre arrondi et non en
forme de pointe, comme cela est déjà bien connu de le
prévoir (variantes non illustrées ici).
[0049] D’une façon générale, quelle que soit la forme
choisie, il sera préférable de prévoir que l’élément uni-
taire présente une dimension transversale qui est suffi-
sante pour assurer un recouvrement des deux bords la-
téraux 13 lorsque ledit élément enroulé est en place dans
l’embout de sortie, comme cela est visible sur les figures

2A et 2B. En effet, la présence de cette zone de recou-
vrement est une garantie d’une réserve suffisante d’élas-
ticité qui participe au maintien en place naturel de l’élé-
ment unitaire enroulé sur lui-même dans le goulot de
bouteille.
[0050] On ainsi parvenu à réaliser un dispositif verseur
souple capable d’assurer, en plus d’une fonction anti-
goutte bien connue, une fonction d’aération douce du
liquide lors du versement de celui-ci, tout en évitant na-
turellement un brassage violent qui casserait les arômes
du liquide.
[0051] Le dispositif verseur de l’invention est en outre
de structure extrêmement simple et aisé à fabriquer dans
des conditions économiquement intéressantes.
[0052] On est donc en particulier très loin des tentati-
ves passées de réaliser un dispositif verseur rigide en-
veloppant un venturi pour générer un écoulement turbu-
lent du liquide versé.
[0053] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation qui viennent d’être décrits, mais englobe au con-
traire toutes variantes reprenant, avec des moyens équi-
valents, les caractéristiques essentielles énoncées plus
haut.
[0054] En particulier les aspérités d’aération pourront
être constituées par des rugosités de surface.

Revendications

1. Dispositif verseur destiné à être inséré dans un em-
bout de sortie d’un récipient, en particulier d’une bou-
teille, ledit dispositif étant constitué par un élément
unitaire (10) d’une matière en feuille à la fois souple
pour permettre un enroulement cylindrique dudit élé-
ment sur lui-même et élastique pour permettre un
maintien en place dans l’embout de sortie par la seu-
le force de contact exercée par la surface extérieure
(12) dudit élément enroulé, la surface intérieure (11)
dudit élément enroulé formant jusqu’à son bord libre
(16) un guide d’écoulement pour le liquide à verser,
caractérisé en ce que la surface intérieure (11) de
l’élément unitaire (10) est au moins en partie héris-
sée d’au moins une aspérité (15, 15.1, 15.2, 15.3,
15.4, 15.5, 15.6) qui procure une aération du liquide
lors du versement de celui-ci.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la surface intérieure (11) de l’élément unitaire
(10) est en totalité hérissée d’une ou plusieurs as-
pérités (15, 15.1, 15.2, 15.3, 15.4, 15.5, 15.6).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la surface intérieure (11) de l’élément unitaire
(10) est en partie seulement hérissée d’une ou plu-
sieurs aspérités (15, 15.1, 15.2, 15.3, 15.4, 15.5,
15.6), de préférence sur la seule partie qui s’étend
au-delà de l’embout de sortie lorsque ledit dispositif
est mis en place.
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4. Dispositif selon la revendication 2 ou la revendication
3, caractérisé en ce que les aspérités de la surface
intérieure (11) de l’élément unitaire (10) sont de type
ponctuel, en étant constituées par une pluralité de
pastilles (15, 15.1) ou de picots (15.2) en relief.

5. Dispositif selon la revendication 2 ou la revendication
3, caractérisé en ce que les aspérités de la surface
intérieure (11) de l’élément unitaire (10) sont de type
essentiellement continu, en étant constituées par un
motif géométrique ou figuratif (15.3) en relief.

6. Dispositif selon la revendication 2 ou la revendication
3, caractérisé en ce que la surface intérieure (11)
de l’élément unitaire (10) est hérissée d’une unique
aspérité (15.6), en particulier en forme de bombe-
ment ou de nervure.

7. Dispositif selon la revendication 4, 5, ou 6 caracté-
risé en ce que les pastilles, picots, motif en relief,
bombement ou nervure (15, 15.1, 15.2, 15.3, 15.6)
sont des éléments rapportés, en étant ou non de
même matière que celle constituant l’élément unitai-
re (10).

8. Dispositif selon la revendication 4, 5, ou 6, caracté-
risé en ce que les pastilles, picots, motif en relief,
bombement ou nervure (15, 15.1, 15.2, 15.3, 15.6)
sont les déformations locales de l’élément unitaire
(10).

9. Dispositif selon la revendication 2 ou la revendication
3, caractérisé en ce que les aspérités de la surface
intérieure (11) de l’élément unitaire (10) sont cons-
tituées par une pluralité de crevés (15.4, 15.5).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que les crevés (15.4) ont une forme essentielle-
ment triangulaire à pointe tournée vers le haut.

11. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que les crevés (15.5) ont une forme de barrette
allongée.

12. Dispositif selon la revendication 4 ou la revendication
9, caractérisé en ce que les pastilles, picots en re-
lief, ou crevés (15, 15.1, 15.2, 15.4, 15.5) de la sur-
face intérieure (11) de l’élément unitaire (10) sont
disposés selon une trame prédéterminée, régulière
ou non.

13. Dispositif selon la revendication 4 ou la revendication
9, caractérisé en ce que les aspérités (15, 15.1,
15.2, 15.4, 15.5) de la surface intérieure (11) de l’élé-
ment unitaire (10) saillent toutes de la même distan-
ce en hauteur.

14. Dispositif selon la revendication 4 ou la revendication

9, caractérisé en ce que les aspérités (15, 15.1,
15.2, 15.4, 15.5) de la surface intérieure (11) de l’élé-
ment unitaire (10) saillent de distances différentes
en hauteur, en particulier de distances croissantes
ou décroissantes dans la direction de circulation du
liquide.

15. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 14, ca-
ractérisé en ce que l’élément unitaire (10) a une
forme générale triangulaire à symétrie axiale, l’axe
de symétrie (X) étant une génératrice de l’élément
unitaire enroulé cylindriquement sur lui-même, la
pointe (14) du triangle constituant l’extrémité du bord
libre (16) dudit élément.

16. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 14, ca-
ractérisé en ce que l’élément unitaire (10) a une
forme générale asymétrique, avec une pointe cons-
tituant l’extrémité du bord libre dudit élément.

17. Dispositif selon la revendication 15 ou la revendica-
tion 16, caractérisé en ce que l’élément unitaire
(10) présente une dimension transversale qui est
suffisante pour assurer un recouvrement des deux
bords latéraux (13) lorsque ledit élément enroulé est
en place dans l’embout de sortie.

18. Dispositif selon l’une des revendications 15 à 17,
caractérisé en ce que l’élément unitaire (10) pré-
sente une géométrie de pointe (14) légèrement ar-
rondie pour favoriser le cisaillement des gouttes de
liquide en formation.

19. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 18, ca-
ractérisé en ce que l’élément unitaire (10) porte un
motif (A) imprimé sur sa surface intérieure (11) et/ou
extérieure (12), ou dans la masse dudit élément.
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